COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU BUREAU DE

L’APE DU VENDREDI 20JUIN 2008

ECOLE ST EXUPERY – SAINT-LOUIS – SENEGAL

^^^^^^^^^^^^^^^

PRESENTS



Hélène DONATIEN


Directrice de l’Etablissement



Marcel SAVI DE TOVE

Président



Soda CAMBIER


Présidente adjoint



Mainouna PIRON


Trésorière




Lena BERTRAND


Trésorière adjoint



Caroline GAYE


Secrétaire



Anouk MALBOEUF

Secrétaire adjoint



Ursula DURIG


Membre libre



Khadija NEJJAR


Membre libre

Participation de 23  personnes dont M. le Consul.

^^^^^^^^^^^^^^^^

ORDRE DU JOUR

1. Présentation du nouveau bureau

2. Prévision de la rentrée scolaire 2008-2009

· Effectif

· Organisation pédagogique

3. Travaux

· Travaux d’été urgent

· Travaux de rentrée

· Nouveaux aménagements

4. Investissements

5. Points financiers de rentrée et prévisions

6. Rapport financier de la trésorière

7. Questions diverses

1. Présentation du nouveau bureau

Présentation du nouveau bureau par le président Marcel Savi de Tove et survol des rencontres de l’équipe depuis la dernière assemblée.

2. Prévision de la rentrée scolaire 2008-2009

· Effectif :

En 2008-2009, l’effectif sera constitué de 67 français, 17 nationaux et 17 étrangers.

PS : 10

MS : 11

GS :18

CP : 17

CE1 : 15

CE2 : 11

CM1 : 11

CM2 : 8

Total :  101 (sans le CNED)

CNED :14

Une nouvelle classe devra donc être aménagée afin de répondre à l’effectif grandissant selon la répartition suivante : PS/MS, GS, CP/CE1, CE1/CE2, CM1/CM2

· Organisation pédagogique

En remplacement du personnel qui quitte l’établissement, un recrutement a du être effectué :

	Poste
	Personnel embauché pour la rentrée 2008-2009

	BCD  (remplacement de Mikaël)
	   Pascale Bao

	CE1\CE2 (remplacement de Sacha)
	   Johanna Franzaroli

	GS
	   Hélène Cecci

	 Résidente (remplacement d’Isabelle)
	   Françoise Hamant


La rentrée est prévue pour le 10 septembre 2008.

3. Travaux
· Travaux d’été urgent

· Des travaux de couverture des toits sont prévus et doivent être terminés pour le 20 juillet. (à vérifier, quel toit)

· Travaux de rentrée

· Des meubles seront faits pour la nouvelle classe de GS puisque le même fournisseur sera utilisé puisqu’il a l’habitude des spécificités et exigences de l’école.

· Vérification des jeux extérieurs et réparation du toboggan.

· Les meubles des classes seront vérifiés et réparés au besoin au cours de l’été.

· Nouveaux aménagements

· Construction de la nouvelle classe polyvalente qui sera localisée dans l’ancien local du surveillant (à vérifier)

· Des toilettes enseignants seront construits afin d’assurer une meilleure intimité des adultes (enseignants, parents et visiteurs) utilisant les infrastructures.

4. Investissements
Les investissements concerneront principalement les nouveaux aménagements : la nouvelle classe polyvalente, le débarras et les toilettes des enseignants.

5. Points financiers de rentrée et prévisions

Les dépenses prévues d’ici la rentrée scolaire concernent :

· Les travaux habituels d’été (peinture du mobilier scolaire, réparations mineures)
· Changement des tuiles dans la nouvelle classe de Grande section
· Des meubles pour la classe de grande section
· La couverture des toits
· La réparation du module de jeux
· L’achat de climatiseurs
6. Rapport financier de la trésorière
Le rapport financier pour la période du 1er janvier au 15 juin a été présenté et déposé. Il vise à vous faire la situation des produits, des charges et de la situation patrimoniale de l’école sur la période sus indiquée. 
Le total des charges sur la période s’élève à 30 453 605 Fcfa
Le total des Produits de l’école s’élève à près de 53 992 531 de Fcfa
Le résultat sur la période de référence (du 01/01/08 au 30/06/08) est de 23 538 926 Fcfa. A noter que ce résultat ne tient pas compte des amortissements et que c’est lui qui permettra de couvrir les charges de fonctionnement des mois de Juin, Juillet et Août, en attendant de pouvoir facturer les écolages du 1er trimestre 2008-2009 en septembre 2008.

Les investissements réalisés, à ce jour,  concernent :

· La réfection de bâtiment



5 000 000 Fcfa
· Confection d’un meuble de rangement

     28 000 Fcfa
· Confection de tables



               104 400 Fcfa
Les immobilisations sont d’un montant brut de            30 225 582 Fcfa
Les créances, d’un montant de 4 44 3 023 Fcfa sont essentiellement constituées des écolages non encore payés au 13/06/08

Les dettes d’un montant de 13 331 843 Fcfa sont essentiellement constituées des avances faites par l’AEFE. Ces avances concernent l’année scolaire 2008-2009 et sont en conséquence portées en dette en attendant de procéder à la facturation à la prochaine ouverture des classes.

7. Questions diverses

Trois questions ont été posées via le coupon au bas de l’invitation à l’assemblée Générale et une question a été posée en fin d’AG (Q4):

Q1 : Le transport par autobus sera t-il maintenu l’an prochain ?
R1 : Cette question relève de la commission des bourses, mais il peut être confirmé que le transport par autobus sera maintenu. Les questions de transport concernant le trajet, la sécurité et les exceptions (tel Bango) seront étudiées au cours de l’été.

Q1a : Il a été demandé pendant l’AG pourquoi il n’y aurait pas deux autobus ?

R1a : Il y a 30 boursiers prévus pour l’an prochain dont 8 à Bango. Ce n’est pas possible de leur assigner un bus car ils ne sont pas assez et il n’y aurait que 22 élèves dans l’autre bus. Cette question précise sera étudiée. Les parents habitants la région de Bango pourront par exemple peut-être se regrouper pour trouver un transport alternatif.

De plus, afin de palier aux problèmes de transport éventuels, LENA BERTRAND est nommée comme personne REFERENT TRANSPORT. 
Q2 : Serait-il possible d’avoir un enseignement de la musique et de l’anglais en maternelle ?

R2 : C’est le conseil de l’école qui a les compétences pour décider de cette question. Par ailleurs il existe déjà de l’initiation à l’anglais en petite et moyenne section et des cours d’anglais en GS. Pour ce qui est de la musique, il y a peut-être place à intégrer davantage d’atelier de musique et inviter des intervenants en musique. Une réflexion doit être faite sur la question.

Q3 : Pourquoi les droits de scolarité sont-ils différents pour les étrangers ?

R3 : - C’est un service offert par la France pour les français à priori et pour les étrangers en second lieu.

· Il est important de mentionner que les membres des communautés locales sénégalaises paient les mêmes droits d’inscriptions que les français. Ce qui n’est pas le cas dans la plupart des écoles françaises au Sénégal et en Afrique de l’Ouest.

· Dans les établissements de tout niveau scolaire, et ce partout dans le monde, il est très fréquent d’avoir des frais d’écolages différents pour les nationaux et les étrangers. C’est une pratique courante.

Q3a : Il doit y avoir une réflexion au sujet des écolages : 
1. Il faut tenir compte du principe d’égalité, 
2. de la dimension internationale de l’École française et des questions d’intégration européenne (tous les ressortissants de l’UE devraient payer le même tarif),  
3. de la cohérence avec le droit sénégalais. Il doit y avoir un PV dans lequel les tarifs des écolages sont décidés. Un document sera déposé sur la question des tarifs d’écolage par M. Brown en prévision de la prochaine AG. 
Q4 : Lors de la réception de devis, y a t-il des normes ou un cahier de procédure, visant à encadrer le choix des Entrepreneurs qui effectueront les travaux et le développement de contrat bien définis, structurés et assurant la bonne marche des travaux ?

R4 : Nous n’avons pas de cahier de procédures et nous faisons par ailleurs souvent appel aux même contractants qui ont fait leur preuve. Par contre, étant donnée votre expertise, votre aide serait apprécié lors de l’analyse des devis liés aux travaux. L’aide de Martin Durig a aussi été sollicitée pour la validation future des devis et contrats.
**************
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